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1. Débitrice: Manteia SA, Zone Industrielle, 1267 Coinsins
2. Date de la négociation: 24.08.2004
3. Lieu des négociations: 1260 Nyon

Indication: Le lieu et l’heure des négociations seront pu-
bliés. Il convient de signaler aux créanciers qu’ils peu-
vent exprimer leurs objections concernant le concordat
aux cours de ces négociations.

4. Remarques: A vous, tous tiers intéressés.
Vous êtes cités à comparaître à mon audience du mardi 24
août 2004 à 10.00 heures, à Nyon, au Tribunal d’arrondis-
sement, route de St-Cergue 38, pour voir statuer sur l’ho-
mologation du concordat proposé à ses créanciers par
Manteia SA, représentée par l’avocat Guy Vermeil, à Genève.
Les créanciers qui entendent s’opposer à l’homologation
doivent se présenter à l’audience ou se déterminer par écrit
avant celle-ci.
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